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L'AN DEUX MIL huit,
Le TRENTE MARS 
A BERRIAS ET CASTELJAU
Maître Patrice PROUVEUR, notaire, soussigné, associé de la Société Civile Professionnelle dénommée "Martine GIRARD, Patrice PROUVEUR et Valérie GALMICHE, notaires associés" titulaire d'un office notarial dont le siège social est à Saint DIZIER (52100), 19 Avenue de la République,

A reçu le présent acte contenant PROCES VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE.

Les associés de la Société Civile dénommée LE HAMEAU DES BUIS, dont le siège est à BERRIAS ET CASTELJAU, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AUBENAS sous le numéro 453 458 622, se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, conformément aux dispositions des statuts sur convocation de la gérance, à            heures

La séance est présidée par Monsieur Laurent BOUQUET, co-gérant de la société.

Le Président constate que sont présents ou représentés:

- Madame UNTEL, propriétaire de 955 parts sociales,

- Madame UNTEL, propriétaire de 755 parts sociales,

- Madame UNTEL, propriétaire de 755 parts sociales,

- Monsieur et Madame UNTEL, propriétaires de 1.255 parts sociales,

- Monsieur UNTEL, propriétaire de 1.255 parts sociales,

- Monsieur UNTEL, propriétaire de 628 parts sociales,

- Madame UNTEL, propriétaire de 627 parts sociales,

- Madame UNTEL, propriétaire de 1.255 parts sociales,

- Madame UNTEL, propriétaire de 1.255 parts sociales,

- Monsieur UNTEL, propriétaire de 1255 parts sociales,

- Monsieur UNTEL, propriétaire de 628 parts sociales,

- Madame UNTEL, propriétaire de 627 parts sociales,

- Monsieur UNTEL, propriétaire de 1.255 parts sociales,

- Monsieur UNTEL, propriétaire de 755 parts sociales,

- Madame UNTEL, propriétaire de 1.255 parts sociales,

- Madame UNTEL, propriétaire de 955 parts sociales,

- Madame UNTEL, propriétaire de 1.255 parts sociales,

- Monsieur UNTEL, propriétaire de 755 parts sociales,

- Madame UNTEL, propriétaire de 955 parts sociales,

- Monsieur et Madame UNTEL, propriétaires de 1.255 parts sociales,

- L’Association LA FERME DES ENFANTS, propriétaire de 520 parts sociales,

Ici représentée par Madame Sophie RABHI, agissant en sa qualité de Présidente, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes, ainsi déclaré,

Tous ci-après dénommés et qualifiés.

Pour ordre, il est rappelé que la société est divisée en 20.210 parts sociales de 100 € chacune. 

Le Président déclare qu’en conséquence l’assemblée réunissant la totalité du capital social, peut valablement délibérer.

Le Président rappelle, aux associés, l’ordre du jour de l’assemblée:

ORDRE DU JOUR

1) délibérer sur le retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)
Propriétaire de 955 parts sociales, numérotées de 23.811 à 24.765 pour un montant global de 95.500 €, versés par apport en numéraire dont 45.500 € ont déjà été libérés et 50.000 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

2) délibérer sur le retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaire de 755 parts sociales, numérotées de 23.56 à 23.810, pour un montant de 75.500 €, dont 35.500 € ont déjà été libérés et 40.000 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

3) délibérer sur le retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaire de 755 parts sociales, numérotées de 4.601 à 4.905 et de 11.991 à 12.440, pour un montant de 75.500 €, dont 70.500 € ont déjà été libérés et 5.000 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

4) délibérer sur le retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaire de 1255 parts sociales, numérotées de 3.256 à 3.285 et de 12.441 à 13.665, pour un montant de 125.500 €, dont 80.500 € ont déjà été payé et 45.000 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

5) délibérer sur le retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 701 à 1.005 et de 9.366 à 10.315, pour un montant de 125.500 €, dont 99.250 € ont déjà été libérés et 26.250 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

6) délibérer sur le retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaire de 628 parts sociales, numérotées de 10.736 à 11.363, pour un montant de 62.800 €, dont 31.000 € ont déjà été libérés et 31.800 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

7) délibérer sur le retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)
Propriétaire de 627 parts sociales, numérotées de 11.364 à 11.990, pour un montant de 62.700 €, dont 31.800 € ont déjà été libérés et 30.900 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

8) délibérer sur le retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 13.666 à 14.920, pour un montant de 125.500 €, dont 91.750 € ont déjà été libérés et 33.750 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n°22. 

9) délibérer sur le retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète), 

Propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 14.921 à 16.175, pour un montant de 125.500 €, dont 77.975 € ont déjà été libérés et 47.525 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 21. 

10) délibérer sur le retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète),
Propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 14.921 à 16.175, pour un montant de 125.500 €, dont 77.975 € ont déjà été libérés et 47.525 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

11) délibérer sur le retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète),

Propriétaire de 628 parts sociales, numérotées de 16.176 à 16.803, pour un montant de 62.800 €, dont 15.250 € ont déjà été libérés et 47.550 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

12) délibérer sur le retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète), 

Propriétaire de 627 parts sociales, numérotées de 16.804 à 17.430, pour un montant de 62.700 €, dont 35.250 € ont déjà été libérés et 27.450 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

13) délibérer sur le retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)
Propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 1.716 à 2.725 et de 8.171 à 8.415, pour un montant de 125.500 €, entièrement libéré. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

14) délibérer sur le retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète),
Propriétaire de 755 parts sociales, numérotées de 6.161 à 6.915, pour un montant de 75.500 €, entièrement libéré. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

15) délibérer sur le retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)
Propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 3.331 à 4.585, pour un montant de 125.500 €, dont 91.200 € ont déjà été libérés et 34.300 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

16) délibérer sur le retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaire de 955 parts sociales, numérotées de 17.431 à 18.385, pour un montant de 125.500 €, pour le tout entièrement libéré. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

17) délibérer sur le retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 18.386 à 19.640, pour un montant de 125.500 €, pour le tout entièrement libéré. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

18) délibérer sur le retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaire de 755 parts sociales, numérotées de 19.641 à 20.395, pour un montant de 75.500 €, dont 60.500 € ont déjà été libérées et 15.000 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

19) délibérer sur le retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)
Propriétaire de 955 parts sociales, numérotées de 2.716 à 3.030 et de 22.406 à 23.055, pour un montant de 95.500 €, dont 50.500 € ont déjà été libérées et 45.000 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement ses parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

20) délibérer sur le retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

et Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaires de 1.255 parts sociales, numérotées de 1.006 à 1.310 et de 8.416 à 9.365, pour un montant de 125.500 €, dont 93.625 € ont déjà été libérées et 31.875 € restent à payer. 

Convenir d'annuler purement et simplement leurs parts.

Rembourser les apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

21) convenir que les résolutions afférentes à l'ordre du jour préalablement établi et numéroté de 1 à 20 seront prises et réalisables sous la condition suspensive d'obtention du prêt faisant l'objet de l'ordre du jour et de la résolution 22. En conséquence convenir de stopper les démarches en cas de refus du financement.  

22) autoriser la société à conclure un prêt en vue du remboursement des apports libérés par les associés et pour ce faire :

- donner tous pouvoirs à son gérant

- faire toutes démarches et demandes utiles à l'obtention des projets et à leur comparaison, prospecter auprès de tout organisme bancaire ou établissement financier habilité

- autoriser le gérant à convenir de toutes garanties réelles 

- convenir de la réception du contrat de prêt par acte authentique reçu par maître PATRICE PROUVEUR, Notaire à SAINT-DIZIER (52100)

- plus généralement faire tout le nécessaire et passer tout acte indispensable ou simplement utile, signer lesdits documents. 

23) Pouvoirs à conférer.

24) Tirer et consentir à toutes les conséquences subséquentes aux résolutions adoptées en vertu du présent ordre du jour.

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l’assemblée:

- Un exemplaire des statuts mis à jour,

- Le rapport de la gérance,

- Le texte des résolutions proposées à l’assemblée,

- Un exemplaire de la lettre de convocation à la présente assemblée.

Le Président fait constater par les membres présents que tous les documents prévus par la loi leur ont été adressés en même temps que la convocation à la présente réunion, et que, pendant le délai légal de quinze jours, ces mêmes documents ont été tenus à leur disposition au siège social.

Le Président donne ensuite lecture du rapport de la gérance.

Diverses explications sont échangées entre les membres de l’assemblée et le Président répond à un certain nombre de questions qui lui ont été posées.

Sur une nouvelle question du Président, personne ne demandant plus la parole, les résolutions suivantes, sont mises aux voix:

RESOLUTION N° 1 : vote pour l'acceptation du retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

 propriétaire de 955 parts sociales, numérotées de 23.811 à 24.765 pour un montant globale de 95.500 €, versés par apport en numéraire dont 45.500 € ont déjà été libérés et 50.000 € reste à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 2 : vote pour l'acceptation du retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

propriétaire de 755 parts sociales, numérotées de 23.56 à 23.810, pour un montant de 75.500 €, dont 35.500 € ont déjà été libérés et 40.000 € reste à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 3 : vote pour l'acceptation du retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

propriétaire de 755 parts sociales, numérotées de 4.601 à 4.905 et de 11.991 à 12.440, pour un montant de 75.500 €, dont 70.500 € ont déjà été libérés et 5.000 € reste à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 4 : vote pour l'acceptation du retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaire de 1255 parts sociales, numérotées de 3.256 à 3.285 et de 12.441 à 13.665, pour un montant de 125.500 €, dont 80.500 € ont déjà été payé et 45.000 € reste à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22.

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 5 : vote pour l'acceptation du retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 701 à 1.005 et de 9.366 à 10.315, pour un montant de 125.500 €, dont 99.250 € ont déjà été libérés et 26.250 € reste à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 6 : vote pour l'acceptation du retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

propriétaire de 628 parts sociales, numérotées de 10.736 à 11.363, pour un montant de 62.800 €, dont 31.000 € ont déjà été libérés et 31.800 € reste à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 7 : vote pour l'acceptation du retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaire de 627 parts sociales, numérotées de 11.364 à 11.990, pour un montant de 62.700 €, dont 31.800 € ont déjà été libérés et 30.900 € reste à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 8 : vote pour l'acceptation du retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 13.666 à 14.920, pour un montant de 125.500 €, dont 91.750 € ont déjà été libérés et 33.750 € reste à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22.

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 9 : vote pour l'acceptation du retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 14.921 à 16.175, pour un montant de 125.500 €, dont 77.975 € ont déjà été libérés et 47.525 € reste à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22.

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 10 : vote pour l'acceptation du retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 14.921 à 16.175, pour un montant de 125.500 €, dont 77.975 € ont déjà été libérés et 47.525 € reste à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 11 : vote pour l'acceptation du retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

propriétaire de 628 parts sociales, numérotées de 16.176 à 16.803, pour un montant de 62.800 €, dont 15.250 € ont déjà été libérés et 47.550 € reste à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 12 : vote pour l'acceptation du retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

propriétaire de 627 parts sociales, numérotées de 16.804 à 17.430, pour un montant de 62.700 €, dont 35.250 € ont déjà été libérés et 27.450 € reste à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 13 : vote pour l'acceptation du retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

Propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 1.716 à 2.725 et de 8.171 à 8.415, pour un montant de 125.500 €, entièrement libéré. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 14 : vote pour l'acceptation du retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

propriétaire de 755 parts sociales, numérotées de 6.161 à 6.915, pour un montant de 75.500 €, entièrement libéré. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 15 : vote pour l'acceptation du retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 3.331 à 4.585, pour un montant de 125.500 €, dont 91.200 € ont déjà été libérés et 34.300 € restent à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 16 : vote pour l'acceptation du retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

propriétaire de 955 parts sociales, numérotées de 17.431 à 18.385, pour un montant de 125.500 €, pour le tout entièrement libéré. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 17 : vote pour l'acceptation du retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 18.386 à 19.640, pour un montant de 125.500 €, pour le tout entièrement libéré. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 18 : vote pour l'acceptation du retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

propriétaire de 755 parts sociales, numérotées de 19.641 à 20.395, pour un montant de 75.500 €, dont 60.500 € ont déjà été libérées et 15.000 € restent à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N°19 : vote pour l'acceptation du retrait de Madame UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

propriétaire de 955 parts sociales, numérotées de 2.716 à 3.030 et de 22.406 à 23.055, pour un montant de 95.500 €, dont 50.500 € ont déjà été libérées et 45.000 € restent à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 20 : vote pour l'acceptation du retrait de Monsieur UNTEL (profession + date de naissance + adresse complète)

propriétaire de 1.255 parts sociales, numérotées de 1.006 à 1.310 et de 8.416 à 9.365, pour un montant de 125.500 €, dont 93.625 € ont déjà été libérées et 31.875 € restent à payer. 

Vote pour l'annulation pure et simple de ses parts.

Vote pour le remboursement des apports déjà libérés au moyen d'un prêt souscrit par la société faisant l'objet de la résolution n° 22. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 21 : convient que les résolutions numéros 1 à 20 sont adoptées sous la condition suspensive d'obtention du financement objet de la Résolution n° 22, et accepte l'arrêt de toutes démarches effectuées en réalisation desdites résolutions dès refus du financement. 

RESOLUTION N° 22 : après que tous les associés aient convenu aux vues des documents sociaux produits et disponibles au siège social de la société que celle-ci ne disposait pas d'une trésorerie suffisamment fournie pour procéder au remboursement des capitaux libérés selon la souscription des apports en numéraire par chacun d'eux, 

Autorise la société à conclure un prêt en vue du remboursement des apports libérés par les associés dont les caractéristiques principales seront les suivantes :

MONTANT : UN MILLION DE QUATRE CENT DIX-NEUF MILLE SIX CENTS EUROS (1 419 600,00 €)

ORGANISME PRETEUR CHOISI :

TAUX MAXIMUM ADMISSIBLE :

DUREE DU PRET : 

Et pour ce faire :

- donne tous pouvoirs à son co-gérant, Monsieur Laurent BOUQUET,

- l'autorise à faire toutes démarches et demandes utiles à l'obtention des projets et à leur comparaison,

- l'autorise à convenir de toutes garanties réelles 

- convient de la réception du contrat de prêt par acte authentique par Maître Patrice PROUVEUR, Notaire à SAINT-DIZIER (52100)

- plus généralement l'autorise à faire tout le nécessaire et à passer tout acte indispensable ou simplement utile, et à signer lesdits documents au nom et pour le compte de la société. 

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 23 : tous pouvoirs pour effectuer les démarches utiles au résolutions adoptées son confiés à Monsieur Laurent BOUQUET, co-gérant spécialement habilité en vertu des présentes.

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

RESOLUTION N° 24 : les associés entendent et conviennent des conséquences de l'acte, savoir :

- les parts sociales des associés sujet à retrait sont purement et simplement annulées. En conséquence seules demeureront les parts sociales numérotées de 1.616 à 1.715 et de 10.316 à 10.735.

- le capital de la société sera réduit à proportions desdites parts au nombre de 19690, chacune d'un montant de 100 euros. Le capital porté à la somme de 2.021.000,00 € sera donc ramené à la somme de 52.000,00 €.

CETTE RESOLUTION MISE AU VOTE A ETE ADOPTE PAR L UNANIMITE DES ASSOCIES PRESENTS OU REPRESENTES

L'ordre du jour étant épuisé et les associés ne présentant plus aucune discussion, l'assemblée est levée à                heures. 

De tout ce qui précède il a été dressé le présent procès verbal authentique d'assemblée générale extraordinaire, rédigé sur QUATORZE (14)  pages, signé par tous les associés, le président et le Notaire, après lecture,

Aux date et lieu indiqué en tête des présentes. 

Approuvés :

Renvois
:

Mots rayés
:

Chiffres rayés
:

Lignes rayées
:

Barres tirées

dans les blancs
:

